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ENQUETES CONJOINTES D'UTILITE PUBLIQUE ET PARCELLAIRE 

Ce document se décompose en deux parties : 

 

 

 

1ère PARTIE :     RAPPORT sur le « DEROULEMENT de L'ENQUÊTE » 

commun aux deux enquêtes, 

 

2ème PARTIE : Les annexes 

 

 

A noter que deux documents font l’objet de fichiers distincts :  

 

 « Conclusions et AVIS » du Commissaire Enquêteur Relatif à l'Enquête 
d'Utilité Publique, 

 « Conclusions et AVIS » du Commissaire Enquêteur Relatif à l'Enquête 
Parcellaire 
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Département des VOSGES 

Tribunal Administratif de Nancy 

Commune de Padoux 88 700 
 

 

Projet d'acquisition foncière dans le cadre de l'aménagement et de la 
sécurisation de la traversée de la commune de Padoux 

ENQUETES CONJOINTES D'UTILITE PUBLIQUE ET PARCELLAIRE 

Du vendredi 27 octobre au vendredi 17 novembre 2023 inclus 

 
 

 

1ère PARTIE : 

1 - RAPPORT sur le « DEROULEMENT de 
L'ENQUÊTE » 
 

Ordonnance N° E23000048/54 du 9 juin 2023 

Arrêté préfectoral du 18 septembre 2023   
 

Commissaire enquêteur : Luc Martin 
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Généralités 
 

Objet de l’enquête : 
L’enquête publique porte sur le projet de déclarer d'utilité publique la réalisation du projet 
d'aménagement et de sécurisation de la traversée de la commune de Padoux RD 46 et de rendre 
cessibles les terrains nécessaires à la réalisation du projet au bénéfice de la commune de Padoux. 
La procédure est mise en œuvre par la Préfecture du département des Vosges autorité 
organisatrice de l’enquête en lien avec ladite commune. 

La présente mission d’enquête est donc diligentée à la demande de Monsieur le Préfet des 
Vosges. 

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nancy a désigné Monsieur Luc Martin en 
qualité de commissaire enquêteur par Ordonnance N° E23000048/54 du 9 juin 2023.  

(Annexe 1)  

 

Cette enquête publique, effectuée du vendredi 27 octobre au vendredi 17 novembre 2023 inclus 
soit 21 jours consécutifs, conduit le Commissaire-enquêteur à établir le rapport concernant le 
déroulement de l’enquête et l’analyse des observations recueillies. 

Ce rapport est complété par deux autres parties : 

1. « Conclusions et AVIS » du Commissaire Enquêteur, relatif à l'Enquête d'Utilité 
Publique, 

2. « Conclusions et AVIS » du Commissaire Enquêteur, relatif à l'Enquête Parcellaire 

Ces parties distinctes ont pour objet d’énoncer les conclusions motivées à l’égard du projet. 

 

Cadre juridique : 
 

Par son arrêté du 18 septembre 2023 (Annexe 2) Monsieur le Préfet des Vosges a prescrit 
l’ouverture d’une enquête publique relative au projet de déclarer d'utilité publique la réalisation 
du projet d'aménagement et de sécurisation de la traversée de la commune de Padoux RD 46 et 
de rendre cessibles les terrains nécessaires à la réalisation du projet au bénéfice de la commune 
de Padoux, en conformité avec les textes législatifs et règlementaires.  

Par délibération du 12 avril 2023 la commune de Padoux a approuvé le principe de déclaration 
d'utilité publique du projet d'acquisition par voie d'expropriation du terrain cadastré ZI 212 , rue 
du Faubourg à Padoux. La demande de déclaration d'utilité publique en vue d'expropriation 
jointe à une demande d'enquête parcellaire, accompagnée des pièces constitutives ont été 
déposées en Préfecture des Vosges le 16 mai 2023 par la commune de Padoux. 

Sans être exhaustives, sont présentées ci-dessous les principales réglementations qui 
s’appliquent à cette enquête : 
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 Le code général des collectivités territoriales, 

 Le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment les articles L110- 
1 et suivant et R111- 1 à R112-27, 

 La demande de déclaration d'utilité publique ne portant pas sur une opération 
susceptible d'affecter l'environnement, l'enquête publique est donc organisée en 
application du seul code de l'expropriation, sans implication du code de 
l'environnement. 
 

 

Description du projet : 

La commune vosgienne de Padoux souhaite réaliser un aménagement de sécurisation de la 
traversée de sa commune le long de la RD 46. L'immeuble cadastré ZI 212 d’une contenance 
de 9 ares et 60 centiares fait obstacle à ce projet. La propriétaire de ce bien décédée en 2019, 
Madame Suzanne Albert, n'a pas de descendant direct. La succession intéressant plus d'une 
vingtaine d'ayants droits n'a pu être réalisée à ce jour malgré l’offre d’acquisition amiable 
transmise par la commune de Padoux le 20 avril 2022 pour la somme de 20 000 € au notaire en 
charge de la succession Maitre Tiago-Ohnimus notaire à Bruyères. La commune a rappelé cette 
offre par courrier du 14 novembre 2022 puis par courriel du 9 février 2023, sans pouvoir aboutir 
à une cession amiable.  

De ce fait, il est apparu nécessaire de recourir à une procédure d’expropriation et de procéder à 
une enquête conjointe d'utilité publique et parcellaire. Elle a pour objet de mener en même 
temps : 

 Une enquête préalable à la déclaration d'utilité publique du projet de réalisation des 
travaux et d'acquisition foncière dans le cadre de l'aménagement de la traversée de 
Padoux 

 Une enquête parcellaire conjointe destinée à délimiter le périmètre dont l'acquisition 
est nécessaire à la réalisation du projet et à en déterminer les propriétaires réels. 
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Composition du dossier soumis à l’enquête : 
 
Le dossier soumis à enquête publique était composé des éléments listés ci-dessous :   
 

Désignation des pièces 
Nb de 
pages 

Arrêté de Monsieur le Préfet du 18 septembre 2023 8 

Mémoire justificatif avec plan général des travaux et 
caractéristiques principales du projet 5 
Délibération du conseil municipal du 12 avril 2023 3 
Estimation vénale du bien par la DDFIP des Vosges 4 
Courriers de proposition d'achat amiable - Etude de M° Tiago  3 

  
Total :  23 

 

Figure 1 composition du dossier 

 

Organisation et déroulement de l’enquête 

 

Désignation du commissaire enquêteur 
 

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nancy a désigné Monsieur Luc Martin en 
qualité de commissaire enquêteur par Ordonnance N° E23000048/54 du 9 juin 2023, enquête 
publique relative au projet de déclarer d'utilité publique la réalisation du projet d'aménagement 
et de sécurisation de la traversée de la commune de Padoux RD 46 et de rendre cessibles les 
terrains nécessaires à la réalisation du projet au bénéfice de la commune de Padoux 

 

Initiatives du commissaire enquêteur 
 

Afin d’exécuter sa mission dans de bonnes conditions et avoir une parfaite connaissance du 
dossier le commissaire enquêteur a été amené à prendre un certain nombre d’initiatives : 

 15 juin par un premier contact avec la Préfecture, les modalités sont envisagées et le 
dossier d’enquête dématérialisé est transmis 

 21 juin 15h00 rencontre en Préfecture avec les responsables du service Environnement 
afin d’affiner les modalités. 

 21 juin 17h00 rencontre du Maire M Bruno HUGUENIN. Visite du site, du projet et 
élaboration d’un planning d’enquête prévoyant une ouverture au 1er septembre et une 
clôture au 19 septembre 



Enquête DUP et parcellaire – commune de Padoux   Page 10 
 

 6 juillet compte tenu de la difficulté constatée pour obtenir la liste des ayants droits de 
la succession, l’enquête est reportée. 

 31 juillet le commissaire enquêteur demande, par courriel, à auditionner le notaire en 
charge de la succession afin d’avoir un éclairage détaillé sur le contexte de cette 
succession. 

 28 août attestation de réception du courriel par le notaire 

 15 septembre réunion téléphonique avec le service Environnement de la préfecture afin 
de définir les nouvelles modalités de l’enquête à la période du vendredi 27 octobre au 
vendredi 17 novembre 2023 inclus 

 Echange de courriels le 14 novembre avec Maitre Gantois-Villemin notaire à Epinal, 
afin de vérifier la liste des héritiers de Madame Sophie Luc décédée, elle-même héritière 
de Madame Suzanne Albert 

 Echange téléphonique le 16 novembre avec Maitre Tiago-Ohnimus notaire à Bruyères 
afin de vérifier la liste des héritiers de madame Suzanne Albert 

 Echange téléphonique le 16 novembre avec Maitre Pierron notaire à Rambervillers afin 
de vérifier la liste des héritiers de Madame Lucette Roussel décédée, elle-même héritière 
de Madame Suzanne Albert 
 

 

 

Arrêté d’ouverture d’enquête :  
 

Par arrêté du 18 septembre 2023 (Annexe 2), le Préfet du département des Vosges a décidé 
l’ouverture d’une enquête publique conjointe de 21 jours pleins, qui se décompose ainsi :  

Une enquête publique préalable visant à :  

 déclarer d'utilité publique le projet d'aménagement et de sécurisation de la traversée de 
la commune de Padoux (RD 46).  

 rendre cessibles les terrains nécessaires à ce projet au bénéfice de la commune de 
Padoux.  

Une enquête parcellaire visant à : 

 déterminer les parcelles concernées par le projet d'aménagement et de sécurisation de 
la traversée de la commune de Padoux (RD 46). 

 acquérir les terrains nécessaires à la réalisation du projet d'aménagement et de 
sécurisation de la traversée de la commune de Padoux. 

L’enquête conjointe se déroulera en mairie de Padoux, siège de l’enquête, du vendredi 27 
octobre à 10H00 au vendredi 17 novembre 2023 à 12H00. 
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Les pièces du dossier, seront déposées en mairie de Padoux. Le dossier sera consultable aux 
jours et heures d’ouverture de la mairie     

Le dossier sera également consultable sur le site internet de la préfecture des Vosges 

 
Le commissaire enquêteur tiendra des permanences en mairie de Padoux : 

 Le vendredi 27 octobre 2023 de 10H à 12H 
 Le vendredi 17 novembre 2023 de 10H à 12H 

 
 Le commissaire enquêteur recevra les observations ou propositions du public selon les 
modalités suivantes : 

 par inscription sur l’un des deux registres d’enquête mis à disposition, 
 par courrier reçu jusqu’au 17 novembre 2023 à 19h00 adressé à Monsieur le 

commissaire enquêteur - Mairie de Padoux - 2 rue de la Mairie - 88 700  Padoux 
 par courriel adressé au Commissaire enquêteur par voie électronique à l’adresse mail 

dédiée : pref-enquetes-consultations-publiques@vosges.gouv.fr 
 

 

Modalités d’information du public 
 

Information légale 
 

La publicité a été réalisée par voie de presse et par voie d’affichage 

Par voie de presse : 
Les annonces ont été publiées dans les délais prévus par la réglementation dans deux quotidiens 
locaux, Vosges Matin et Epinal Info, selon le calendrier Ci-dessous.  

 

 1ere  publication 2eme publication 
Vosges Matin 9 octobre 2023 

(Annexe  4) 
27 octobre 2023 
(Annexe  6) 

Epinal Info 16 octobre 2023 
(Annexe  5) 

30 octobre 2023 
(Annexe  7) 

 

Par voie d’affichage : 

 

 Dès sa signature, l’arrêté d’ouverture de l’enquête, ainsi que l’avis d’enquête sur une 
affiche à fond jaune, au format A2 (annexe 3), reprenant le texte de l’annonce légale de 
Monsieur le Préfet des Vosges, étaient affichés au panneau d’affichage extérieur de la 
mairie. Le commissaire enquêteur a pu constater, lors de ses deux permanences que 
l’affichage était toujours en place. 

 



Enquête DUP et parcellaire – commune de Padoux   Page 12 
 

 

Information complémentaire à la publicité légale 
 

En matière d’information du public, la commune de Padoux a souhaité aller au-delà des 
obligations légales en prenant les dispositions complémentaires suivantes :  

 Une affiche au format A2 a été apposée aux deux entrées principales de la commune. 
 Une affiche identique a été apposée sur la façade de la maison où doit s’implanter le 

projet d’aménagement et de sécurisation. 
 L’information était également relayée au moyen de deux articles rédigés par la 

correspondante locale du journal Vosges-Matin, parus les 25 octobre et 2 novembre 
2023. Ces deux articles rappelant les dates de permanences à venir. 

 

 

Figure 2 article paru le 25 octobre 2023 
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Déroulement de l’enquête : 
 

L’enquête s’est déroulée dans de très bonnes conditions. Il n’a été noté aucune parole ou attitude 
déplacée et l’expression de chacun a pu être recueillie dans la sérénité requise.  

 

Déroulement des permanences 
 

Les deux permanences se sont déroulées sans incident notable.  

La salle d’accueil était suffisamment spacieuse pour que l’ensemble des pièces du dossier 
puissent être présentées au public. 

 

Clôture de l’enquête : 
 

La dernière permanence ouverte au public le vendredi 17 novembre de 10H à 12H correspondait 
à un jour d’ouverture de la mairie. 

 J’ai repris les deux registres d’enquête « papier ». Il est à noter qu’un seul message est 
arrivé au siège de l’enquête est a été intégré au registre d’enquête parcellaire. 

 UN message a été reçu sur l’adresse internet dédié de la Préfecture 
 
 

Observations du public 
 

Lors de la clôture de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a recueilli l’ensemble des 
observations du public transcrites sur les différents supports. Le tableau ci-dessous détaille le 
nombre et la nature des interventions du public. Ainsi, les interventions du public se 
décomposent ainsi :  
 

 
Figure 3 tableau de synthèse des consultations et des observations 
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A noter que le site internet de la préfecture ne permet pas de comptabiliser le nombre de 
visites et de consultation des pièces du dossier. 
 
 

Analyse des différentes observations 
 

La copie intégrale des observations figure en Annexe 9 de ce dossier 

 
 

Observation n°1 -  le 27 octobre – registre Enq parcellaire : 

Une observation de Mme D. Joëlle (a donné son adresse complète) 

Héritière de Suzanne Albert 

A ce jour je n’ai pas d’objection sur ce projet 

Signé D. Joelle 

Analyse du commissaire enquêteur :  

Le commissaire enquêteur prend acte de l’absence d’objection de cette héritière de Madame 
Suzanne Albert. 

 

Observation n°2 – message du 15novembre registre DUP:  

Le 15/11/2023 à 18:58, marie H. a écrit : 
Monsieur, 
 
Pour faire suite à notre conversation téléphonique de ce jour concernant la succession 
de Mme Albert Suzanne et la procédure d'expropriation de sa maison par la mairie de 
Padoux, nous agissons en tant qu’héritières de Madame Luc née Valentin Sophie, 
héritière de Madame Albert. 
 
Nos coordonnées téléphoniques sont les suivantes (et mes sœurs sont en copie du 
présent courriel) 
 
Mme H. Marie   N° de téléphone portable 
Mme L. Héloïse  N° de téléphone portable  
Mme L. Léonie  N° de téléphone portable 
 
Concernant la procédure en cours, nous émettons un avis neutre. 
 
En effet, il est une évidence que la succession de Mme Albert doit prendre fin et que la 
maison doit être sécurisée sur le long terme. Effectivement, elle se situe proche de la 
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route, en sortie du village. Cependant, nous trouvons l'évaluation des domaines faible 
et le projet de la commune pour l'espace libéré après démolition de la maison, d'un 
intérêt faible. Nous ne sommes pas certaines qu'il y a vraiment besoin à la sortie de la 
commune de disposer d'une aire de "pique-nique", surtout qu'il y en a une quelques 
kilomètres plus loin. 
 
Pouvez me confirmer que suite à l'expropriation par la commune, cette dernière ne peut 
pas modifier son projet initial ? En créant par exemple de l'espace foncier constructible 
? 
Cordialement     Mme H. Marie                   Envoyé à partir de Outlook pour Android 
 
 
 

Questionnement de la mairie par le commissaire enquêteur le 17 novembre :  

Dans son message Madame H. Marie pose deux questions : 

1. Il y a vraiment besoin à la sortie de la commune de disposer d'une aire de "pique-
nique", surtout qu'il y en a une quelques kilomètres plus loin ? 

2. Pouvez-vous confirmer que la commune ne modifiera pas son projet en créant 
par exemple de l'espace foncier constructible ? 

Je souhaiterais que vous puissiez apporter réponse dans le délai le plus court. Je vous en 
remercie par avance.  

 
Analyse du commissaire enquêteur :  

Le commissaire enquêteur a constaté que le dossier d’enquête présente clairement un projet 
d’aménagement paysager et de sécurisation de la circulation sans aucun projet immobilier.  

La présence d’aires de pique-niques espacées de quelques kilomètres ne parait pas incongrue compte 
tenu de la pratique rependue de cette activité de loisir. Il est d’ailleurs à noter que le conseil municipal 
le 12 avril 2023 a approuvé à l’unanimité des 13 votants le projet présenté.  

Ainsi il y a lieu de rassurer la pétitionnaire sur ces deux points. 

 
 
Observation n°3 -  le 15 novembre – site internet de la préfecture : 

envoyé : 15 novembre 2023 à 15:13 
de : BENOIT V. 
à : pref-enquetes-consultation-publiques@vosges.gouv.fr 
objet : dde d'utilité publique 88700 PADOUX Maison ALBERT suzanne 

Monsieur l'enquêteur 

Je fais suite à votre lettre recommandée dans le dossier ci-dessus visé. 
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Vous n'êtes certainement pas sans savoir que c'est Me Anna Sophia Tiago 
Ohnimus notaire à BRUYERES qui est en charge du règlement de la 
succession. 

Voilà 3 ans que la succession est ouverte en son Etude, mais rien ne se 
passe. ( décès du 12 novembre 2020), je suis vraiment outré de la gestion du 
dossier par ce notaire.  

Pour ma part je ne me suis pas encore positionné quant à cette succession ( 
acceptation ou renonciation) puisqu'il est difficile d'obtenir des informations de 
la part de ce notaire. 

Toutefois il paraitrait scandaleux que la succession soit pénalisée par l'inertie 
de ce notaire, la valeur de la maison doit être au minimum celle indiquée dans 
l'avis de valeur des Domaines. 

Vous comprendrez que je vous laisse le soin de vous rapprocher de Me 
TIAGO OHNIMUS pour toute information. 

Bien Cordialement 

benoit V. Tel : XX XX XX XX XX   adresse courriel 

Analyse du commissaire enquêteur :  

Le commissaire enquêteur note que le sujet des difficultés de gestion de la succession est sans 
rapport avec l’objet de l’enquête publique.  

Concernant le montant de l’indemnisation, M Benoit V demande que « la valeur de la maison 
doit être au minimum celle indiquée dans l'avis de valeur des Domaines ». L’offre de la 
commune de 20 000 € se situant exactement dans la fourchette d’estimation du Pôle évaluation 
domaniale de la Direction départementale des finances publiques des Vosges, je considère 
qu’elle sera de nature à satisfaire ce pétitionnaire. 

En conclusion de ce rapport 
 
Je constate que cette consultation s'est déroulée dans des conditions très satisfaisantes 
d'organisation et d'exécution, que le public a eu toute latitude pour s'exprimer, que j'ai œuvré 
dans une ambiance sereine avec des interlocuteurs coopératifs. 
 
Les conclusions motivées font l’objet de deux chapitres distincts qui, pour des raisons pratiques, 
sont placées en toute fin de ce rapport. 

Luc Martin Commissaire enquêteur 

Nancy le 23 novembre 2023 
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